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À propos de ce manuel 

Ce document a pour objectif de présenter les principes fonctionnels des éditions entre bornes de 

dates. Le menu « Editions entre bornes de dates » décline trois options d’éditions qui comportent 

chacune une sélection sur une borne de dates : 

- Edition des journaux 

- Editions de comptabilité générale  

o Grand-livre général 

o Balance générale 

- Editions de comptabilité auxiliaire 

o Grand-livre auxiliaire 

o Balance auxiliaire 

 

Pour chaque édition, ce principe consiste à extraire les écritures comptables et/ou extracomptables 

soldées et non soldées sur l’amplitude de dates. Les éditions sont restituées en monnaie société, ou 

en devise. Ces états n’éditent aucun report de début de période car l’extraction des enregistrements 

est effectuée à partir des tables de mouvements historiques : 

- FMHISTORGENE pour le grand livre général, et la balance générale 

- FMHISTORAUXI pour le grand livre auxiliaire et le balance auxiliaire 

- FMJOR pour les journaux. 

Ces différentes éditions peuvent être lancées en mono ou multi-société.  La demande d’éditions en 

multi sociétés est exploitée en « détail, par société/etab du groupe » uniquement, c’est-à-dire qu’elle 

génère une édition par élément composant le groupe de sociétés. Ce traitement s’apparente au 

traitement standard mono société car il génère autant d’éditions que d’arguments présents dans le 

groupe. 

Ce traitement est disponible à partir de la version V4R6 de FINANCE WS. 
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Public concerné 
Comptables 

Périmètre du document 

Pré-requis 

Organisation 
Ce tableau décrit les chapitres de ce manuel : 
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Chapitre Description 

  

Sigles 

Sigle Signification 

  

  

  

Documents liés 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 17 février 2016 Claudie 

ENEZ 

V4R6 : Création de document 

1.1 07 Juillet 2020 Claudie 

ENEZ 

V4R6 : Application du modèle 

WORD 

    

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com/ pour créer un 
cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 
sur le portail de Support Infor. Pour accéder à la documentation, cliquez sur Rechercher > 
Parcourir la documentation. Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce portail afin de 
prendre connaissance des mises à jour de documentation. 

https://concierge.infor.com/


À propos de ce manuel 

8 | Anael Finance WS - Editions entre bornes de dates 

Si vous avez des commentaires au sujet de la documentation Infor, vous pouvez envoyer un e-mail 
à documentation@infor.com. 

 

 

mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Editions entre bornes de dates 

Principe général  
Les éditions des journaux, du grand-livre général, de la balance générale, du grand-livre auxiliaire et 

de la balance auxiliaire peuvent désormais être effectuées sur une borne de dates, et non plus 

uniquement sur une amplitude de périodes comptables.  

Le menu « Editions entre bornes de dates » permet d’exploiter trois traitements différents : 

- Edition des journaux 

- Edition de la comptabilité générale 

- Edition de la comptabilité auxiliaire 

 

L’édition des journaux entre bornes de dates est permet d’éditer toutes les écritures comptables 

et/ou extracomptables comptabilisées dans l’amplitude de dates. Les enregistrements des journaux 

entre bornes de dates sont extraits de la table des mouvements historiques FMJOR. Ce principe 

reste similaire à l’édition standard des journaux, à l’exception de la recherche des écritures. Aucune 

centralisation (par devise, par compte, par version extracomptable ou centralisation analytique) n’est 

prévue dans cette option. 

 

L’édition de la comptabilité générale est un traitement unique qui permet d’éditer : 

- le grand-livre général entre bornes de dates,  

- la balance générale entre bornes de dates,    

- ou les deux à la fois.  

Pour ces deux états, les enregistrements sont extraits de la table des mouvements historiques 

FMHISTORGENE. La balance générale entre bornes de dates ne recherche pas les cumuls des 

comptes généraux dans FMCUMUL (ou FMCUMULEXTRA pour les extracomptables). En effet, les 

cumuls des comptes généraux sont reconstitués à partir de l’extraction des mouvements détaillés 

entre bornes de dates en provenance de FMHISTORGENE. Ces deux états n’éditent aucun report 

de début de période. Aucune centralisation (par devise ou par compte général) n’est prévue dans 

cette option. 
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L’édition de la comptabilité auxiliaire est un traitement unique qui permet d’éditer : 

- le grand-livre auxiliaire entre bornes de dates,  

- la balance auxiliaire entre bornes de dates,  

- ou les deux à la fois.  

Pour ces deux états, les enregistrements sont extraits de la table des mouvements historiques 

FMHISTORAUXI. La balance auxiliaire entre bornes de dates ne recherche pas les cumuls des tiers 

dans FMCUMUL (ou FMCUMULEXTRA pour les extracomptables). En effet, les cumuls des tiers 

sont reconstitués à partir de l’extraction des mouvements détaillés entre bornes de dates en 

provenance de FMHISTORAUXI. Ces deux états n’éditent aucun report de début de période. 

Aucune centralisation (par devise ou par compte général) n’est prévue dans cette option. 

 

Règles communes appliquées aux éditions   

 

➢ Edition des journaux, du grand livre général, et grand livre auxiliaire : 

Toutes les écritures soldées et non soldées respectant les critères de sélection sont éditées en 

détail sur les éditions en fonction de l’amplitude de dates sélectionnée.  

Les éditions sont restituées par exercice afin de limiter les temps de réponse des traitements. 

La borne de dates permet de filtrer les enregistrements selon le type de date sélectionné.  La borne 

de date est dissociée du code exercice. 

Les enregistrements sont extraits de FMHISTORGENE pour le grand livre général, de 

FMHISTORAUXI pour le grand livre auxiliaire, ou FMJOR pour les journaux, en fonction du type de 

date sélectionné, et si la date de l’enregistrement est supérieure ou égale à la borne de début, et 

inférieure ou égale à la borne de fin. Les différents types de dates sont les suivants : 

- Date comptable     (Datc) 

- Date document      (Datecr) 

- Date d’échéance   (Datech) 

- Date de saisie       (Datcre)    

Le type de date et, l’amplitude de dates sont édités au niveau de l’entête des éditions. 

Les journaux, et grands livres sont restitués en monnaie société, ou en devise. 

Les droits en édition sont exploités sur ces éditions entre bornes de dates (si les droits sont activés 

sur la société courante). 
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➢ Edition de la balance générale et de la balance auxiliaire : 

Toutes les écritures soldées et non soldées respectant les critères de sélection sont prises en 

compte, puis éditées en cumul sur les balances en fonction de l’amplitude de dates sélectionnée.  

Les éditions sont restituées par exercice afin de limiter les temps de réponse des traitements. 

La borne de dates filtre ainsi les enregistrements selon le type de date sélectionné. La borne de date 

est dissociée du code exercice. 

Les enregistrements sont extraits de FMHISTORGENE pour la balance générale, ou 

FMHISTORAUXI pour la balance auxiliaire en fonction du type de date sélectionné, et si la date de 

l’enregistrement est supérieure ou égale à la borne de début, et inférieure ou égale à la borne de fin. 

Les différents types de dates sont les suivants : 

- Date comptable     (Datc) 

- Date document      (Datecr) 

- Date d’échéance   (Datech) 

- Date de saisie       (Datcre) 

Le type de date et la borne de dates sont édités au niveau de l’entête des balances simplifiées. 

Les balances entre bornes de dates sont restituées en monnaie société, ou en devise. 

Les droits en édition sont exploités sur ces éditions entre bornes de dates (si les droits sont activés 

sur la société courante). 
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Chapitre 2 Edition des journaux entre borne de 

dates 

 

Critères de sélection 
 
Ils se présentent comme suit : 
 
 

 
 
 
 

 

 



Edition des journaux entre borne de dates 

14 | Anael Finance WS - Editions entre bornes de dates 

Contrôle de zones 
Groupe de société  

Le groupe de sociétés est facultatif. Si la valeur est renseignée, alors le groupe de sociétés doit 
exister dans les tables FPGRSOCIET (code groupe) et FPGRSOCIETDET (Détail du groupe). Le 
traitement extrait tous les enregistrements de toutes les sociétés/étab composant le groupe de 
sociétés, et respectant les critères de sélection en provenance de la table FMJOR. 

Type de traitement : Si traitement multi-sociétés, seul le type de « traitement détail, par société/étab 

du groupe » est exploité dans ce traitement. 

Société : Le code société est automatiquement pré-informé ainsi que son libellé respectif. Cette 

zone est protégée à l’écran.  

Etablissement  

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible si la société gère les 

établissements sinon elle est grisée, et non renseignée.  Le code établissement est facultatif. Cette 

zone est conditionnée avec la zone « Périmètre ».  

- Si le code périmètre est renseigné, alors le code établissement est grisé.   

- Si le code périmètre n’est pas renseigné, et que le code établissement est 

renseigné, alors ce dernier doit exister dans la table des établissements. Si cette 

zone est à blanc, tous les établissements sont sélectionnés dans le traitement 

(en fonction des droits en édition accordés sur les établissements). 

Traitement multi société : le code établissement est grisé car il est géré dans le groupe de sociétés. 
 

Périmètre  

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible si la société gère les 

établissements, sinon elle est grisée, et non renseignée. Le code périmètre est facultatif. Cette zone 

est conditionnée avec la zone « Etablissement ».  

- Si le code établissement est renseigné, alors le périmètre est grisé.   

- Si le code établissement n’est pas renseigné, et que le périmètre est renseigné, 

alors il doit exister dans la table des périmètres. Si les deux zones 

(établissement et périmètre) sont à blanc, tous les établissements sont 

sélectionnés dans le traitement (en fonction des droits en édition accordés sur 

les établissements). 

Traitement multi société : le code périmètre est grisé car il est géré dans le groupe de sociétés. 
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Rupture par établissement :  

• Si le traitement est lancé sans groupe de société, l’affichage de cette zone est conditionné. 

Cette zone est accessible si la société gère les établissements, sinon elle est grisée, et non 

renseignée. 

o Si cette zone est cochée, alors l’édition des journaux est effectuée en rupture par 

établissement. Le code établissement et le libellé respectif sont édités dans l’entête 

des journaux entre bornes de dates. 

o Si cette zone n’est pas cochée, alors l’édition des journaux est effectuée au niveau 

société. La mention « Etablissements = TOUS » est  éditée au niveau de l’entête des 

journaux entre bornes de dates. 

 

• Si le traitement est lancé avec un groupe de sociétés / détail, alors la zone « Rupture par 

établissement » est affichée. Elle ne concerne que des groupes qui ont comme argument 

« société » ou « société/périmètre ». Si certains arguments du groupe sont constitués de 

« société/établissement », la rupture par établissement est déjà définie dans ces éléments 

du groupe de sociétés. 

o Si cette zone est cochée, les journaux sont édités par établissement.  Le code 

établissement et le libellé respectif sont édités dans l’entête des journaux. 

o Si cette zone n’est pas cochée, les journaux sont édités par société ou par 

société/périmètre.    

 

Code exercice : zone obligatoire. La valeur doit exister dans la table des exercices. 

Date de début et date de fin : zone obligatoire, les dates doivent être valides. La date de fin doit être 

supérieure ou égale à la date de début. L’amplitude de dates est dissociée du code exercice 

renseigné précédemment. 

Type de date : zone obligatoire. Les 4 valeurs possibles sont les suivantes : 

- Date comptable     (Datc) 

- Date document      (Datecr) 

- Date d’échéance   (Datech) 

- Date de saisie       (Datcre)    

Les enregistrements respectant tous les critères de sélection sont extraits de FMJOR en fonction du 

type de date sélectionné. La date de l’enregistrement doit être comprise dans la borne de dates 

(bornes comprises). 

Type de journal : Zone facultative. Si la valeur est renseignée, elle doit exister dans la table des 

types de journaux. 

Liste des journaux : zone facultative. Seuls les journaux associés au type de journal (si renseigné) 

sont pris en compte dans l’édition des journaux entre bornes de dates. 

Edition des imputations analytiques : l’affichage de cette zone est conditionné. Si le type de journal 

est Y (analytique), alors cette zone est grisée et non renseignée. Si le type de journal est différent de 

Y, alors cette zone est accessible. Cette zone est déclarée en case à cocher. Zone facultative. Si 
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cette zone est cochée, alors les mouvements analytiques associés aux mouvements de comptabilité 

générale sont édités sur les journaux entre bornes de dates. Sinon, seuls les mouvements de 

comptabilité générale sont édités sur les journaux entre bornes de dates.      

Total par numéro d’enregistrement : zone facultative. Case à cocher. Si cette zone est cochée, alors 

un sous-total est édité à chaque rupture de numéro d’enregistrement sur les journaux entre bornes 

de dates. 

En devise : Case à cocher. Elle est facultative. L’affichage de cette zone est conditionné. En effet, 

cette zone est démasquée si la société gère les devises, sinon elle est grisée. 

• Si la zone « En devise » est cochée, la zone « Devise » devient accessible. Dans ce cas, le 

montant des écritures est édité en devise, et contrevaleur en monnaie société sur les journaux 

entre bornes de dates. 

• Si la zone « En devise » n’est pas cochée, la zone « Devise » est grisée, et non renseignée. 

Dans ce cas, le montant des écritures est édité en monnaie société, et contrevaleur en devise 

sur les journaux entre bornes de dates. 

Traitement multi-société : Si la zone « En devise » est cochée en traitement multi-société, toutes les 

sociétés du groupe doivent gérer les devises, sinon un message d’anomalie est affiché lors de la 

validation du groupe. 

Devise en majeur : Case à cocher. Elle est zone facultative. L’affichage de cette zone est 

conditionné. En effet, cette zone est démasquée si la zone « En devise » est cochée. Dans ce cas, 

les journaux entre bornes de dates sont édités avec les enregistrements triés sur la devise de 

transaction en majeur.  

Une devise par page : Case à cocher. Elle est facultative. L’affichage de cette zone est conditionné. 

En effet, cette zone est démasquée si la zone « Devise en majeur » est cochée. Dans ce cas, une 

rupture est effectuée au niveau de la devise de transaction, et une seule devise est éditée par page 

sur les journaux entre bornes de dates.  

 

Type d’écriture : zone obligatoire. Les valeurs possibles sont les suivantes : 

- Comptables           (Type C) 

- Extracomptables    (Type E) 

- Les deux                (Type C ou E) 

Version extracomptable : zone obligatoire si le type d’écriture est « extracomptable » ou « les 

deux ». 

 

Traitement BATCH : si coché, le traitement est lancé en soumission, et libère ainsi la session en 

cours. 
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Extraction des enregistrements entre bornes de 
dates 
Les enregistrements sont extraits de la table des mouvements historiques FMJOR en fonction du 

type de date sélectionné : 

- Date comptable     (Datc) 

- Date document      (Datecr) 

- Date d’échéance   (Datech) 

- Date de saisie       (Datcre) 

Ce type de date permet d’extraire toutes les écritures (soldées et non soldées) comptabilisées sur 

les journaux sélectionnés qui respectent les critères de sélection. 

Les enregistrements sont pris en compte dans l’extraction des journaux entre bornes de dates si les 

conditions suivantes sont réunies : 

- Ecritures qui respectent le code établissement, ou périmètre. Si ces deux critères ne sont 

pas renseignés, alors extraction des enregistrements respectant les critères de sélection 

quel que soit leur code établissement. 

- Ecritures comptabilisées sur le code exercice. 

- En fonction du type de date sélectionné, toutes les écritures détail (lettrées et non lettrées) 

dont la date d’enregistrement est supérieure ou égale à la borne de début, et inférieure ou 

égale à la borne de fin. 

- Ecritures comptables et, écritures extracomptables correspondant aux versions 

extracomptables sélectionnées 

- Si la zone « En devise » est cochée, le montant des enregistrements est édité en devise de 

transaction.  

- Si la zone « En devise » n’est pas cochée, le montant des enregistrements est édité en 

monnaie société.   

Impact sur l’édition des journaux entre bornes de 
dates 
 

Le type de date, et la borne de dates sont édités sur la page de garde, et au niveau de l’entête de 

l’édition des journaux. 

Les reports de début de période ne sont jamais pas édités sur l’édition des journaux entre bornes de 

dates. 
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Si les droits sur les établissements, les comptes généraux, les centres d’imputations sont activés sur 

la société courante, alors les droits en édition sont contrôlés sur l’édition des journaux entre bornes 

de dates, et ceci en fonction du profil utilisateur. 

➢ Si le profil utilisateur est associé à un rôle « Administrateur »  alors les droits en édition ne 

sont jamais contrôlés sur l’édition des journaux entre bornes de dates. 

➢ Si le profil utilisateur est associé à un rôle « Non administrateur » alors les droits en édition 

sont contrôlés sur l’édition des journaux entre bornes de dates. Les journaux entre bornes de 

dates peuvent être édités partiellement si certains paramètres ne sont pas autorisés à 

l’édition. Un message informatif est alors édité sur la page de garde et à la fin de l’édition. 
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Edition des journaux entre borne de dates : la page de garde se présente comme suit  
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Les critères du groupe de société se présentent comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Edition des journaux entre borne de dates  

Anael Finance WS Editions entre bornes de dates  | 21 

L’édition des journaux entre bornes de dates se présente comme suit en monnaie société : 
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L’édition des journaux entre bornes de dates se présente comme suit en devise : 
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Chapitre 3 Edition de la comptabilité générale 

entre borne de dates  

Critères de sélection 
 
Ils se présentent comme suit : 
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Contrôle de zones 
Type d’édition : deux valeurs sont possibles : 

- Grand livre général 

- Balance générale 

Ces deux états entre bornes de dates peuvent être lancés individuellement, ou simultanément. 

 

Groupe de société  

Le groupe de sociétés est facultatif. Si la valeur est renseignée, alors le groupe de sociétés doit 
exister dans les tables FPGRSOCIET (code groupe) et FPGRSOCIETDET (Détail du groupe). Le 
traitement extrait tous les enregistrements de toutes « les sociétés/étab » composant le groupe de 
sociétés, et respectant les critères de sélection en provenance de la table FMHISTORGENE. 

Type de traitement : Si traitement  multi société, seul le type de « traitement détail, par société/étab 

du groupe » est exploité dans ce traitement. 

Société : Le code société est automatiquement pré-informé ainsi que son libellé respectif. Cette 

zone est protégée à l’écran.  

Etablissement  

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible si la société gère les 

établissements sinon elle est grisée, et non renseignée.  Le code établissement est facultatif. Cette 

zone est conditionnée avec la zone « Périmètre ».  

- Si le code périmètre est renseigné, alors le code établissement est grisé.   

- Si le code périmètre n’est pas renseigné, et que le code établissement est 

renseigné, alors ce dernier doit exister dans la table des établissements. Si cette 

zone est à blanc, tous les établissements sont sélectionnés dans le traitement 

(en fonction des droits en édition accordés sur les établissements). 

Traitement multi société : le code établissement est grisé car il est géré dans le groupe de sociétés. 
 

Périmètre  

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible si la société gère les 

établissements, sinon elle est grisée, et non renseignée. Le code périmètre est facultatif. Cette zone 

est conditionnée avec la zone « Etablissement ».  

- Si le code établissement est renseigné, alors le périmètre est grisé.   

- Si le code établissement n’est pas renseigné, et que le périmètre est renseigné, 

alors il doit exister dans la table des périmètres. Si les deux zones 

(établissement et périmètre) sont à blanc, tous les établissements sont 

sélectionnés dans le traitement (en fonction des droits en édition accordés sur 

les établissements). 

Traitement multi société : le code périmètre est grisé car il est géré dans le groupe de sociétés. 
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Rupture par établissement :  

• Si le traitement est lancé sans groupe de société, l’affichage de cette zone est conditionné. 

Cette zone est accessible si la société gère les établissements, sinon elle est grisée, et non 

renseignée. 

o Si cette zone est cochée, alors les éditions de comptabilité générale entre bornes de 

dates sont effectuées en rupture par établissement. Le code établissement et le 

libellé respectif sont édités dans l’entête des éditions. 

o Si cette zone n’est pas cochée, alors les éditions de comptabilité générale entre 

bornes de dates sont effectuées au niveau société. La mention « Etablissements = 

TOUS » est  éditée dans l’entête des éditions. 

 

• Si le traitement est lancé avec un groupe de sociétés / détail, alors la zone « Rupture par 

établissement » est affichée. Elle ne concerne que des groupes qui ont comme argument 

« société » ou « société/périmètre ». Si certains arguments du groupe sont constitués de 

« société/établissement », la rupture par établissement est déjà définie dans ces éléments 

du groupe de sociétés. 

o Si cette zone est cochée, les éditions de comptabilité générale entre bornes de dates 

sont éditées par établissement.  Le code établissement et le libellé respectif sont 

édités dans l’entête des éditions. 

o Si cette zone n’est pas cochée, les éditions de comptabilité générale entre bornes de 

dates sont éditées par société ou par société/périmètre.    

 

Code exercice : zone obligatoire. La valeur doit exister dans la table des exercices. 

Date de début et date de fin : zone obligatoire, les dates doivent être valides. La date de fin doit être 

supérieure ou égale à la date de début. L’amplitude de dates est dissociée du code exercice 

renseigné précédemment. 

Type de date : zone obligatoire. Les 4 valeurs possibles sont les suivantes : 

- Date comptable     (Datc) 

- Date document      (Datecr) 

- Date d’échéance   (Datech) 

- Date de saisie       (Datcre) 

Les enregistrements respectant tous les critères de sélection sont extraits de FMHISTORGENE en 

fonction du type de date sélectionné. La date de l’enregistrement doit être comprise dans la borne 

de dates (bornes comprises). 

 

Compte général début et fin : Zones facultatives. Si les CG sont renseignés, alors ils doivent exister 

dans la table des comptes généraux.    

Traitement multi-société : Les comptes généraux ne sont pas contrôlés. Il est possible de valider des 

comptes généraux qui n’existent pas sur la société courante. Par contre, la recherche d’un compte 

général est effectuée sur la société courante.  
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Tri des écritures détail : L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible 

uniquement si l’édition du grand livre général entre bornes de dates est cochée, sinon elle est 

grisée. Cette zone permet de trier les enregistrements détails sur le grand livre selon deux critères : 

- Par date comptable 

- Par numéro d’enregistrement 

 

En devise : Case à cocher. Elle est facultative. L’affichage de cette zone est conditionné. En effet, 

cette zone est démasquée si la société gère les devises, sinon elle est grisée. 

• Si la zone « En devise » est cochée, la zone « Devise » devient accessible. Dans ce cas, le 

montant des écritures est édité en devise sur le GL général et/ou la balance générale entre 

bornes de dates.  

• Si la zone « En devise » n’est pas cochée, la zone « Devise » est grisée, et non renseignée. 

Dans ce cas, le montant des écritures est édité en monnaie société sur le GL général et/ou la 

balance générale entre bornes de dates.   

Traitement multi-société : Si la zone « En devise » est cochée en traitement multi-société, toutes les 

sociétés du groupe doivent gérer les devises, sinon un message d’anomalie est affiché lors de la 

validation du groupe. 

Devise : 

L’affichage de cette zone est conditionné : en effet, cette zone est accessible uniquement si la zone 

« En devise » est cochée, sinon elle est grisée, et non renseignée. Zone facultative. Deux cas de 

figure se présentent : 

o Le code devise est renseigné. Dans ce cas, la valeur doit exister dans la table des 

devises. Seules les pièces comptabilisées sur cette devise de transaction, et 

respectant les critères de sélection sont prises en compte dans l’extraction des 

enregistrements.    

o Le code devise est à blanc. Dans ce cas, les éditions sont effectuées en devise, quel 

que soit la devise de transaction.   

Traitement multi-société : Le code devise n’est pas contrôlé. On peut valider une devise qui n’existe 

pas sur la société courante. Par contre, la recherche d’un code devise est effectuée sur la société 

courante.  

Devise en majeur : Case à cocher. Elle est zone facultative. L’affichage de cette zone est 

conditionné. En effet, cette zone est démasquée si la zone « En devise » est cochée. Si cette zone 

est cochée, les enregistrements sont édités en devise en majeur sur les éditions de comptabilité 

générale entre bornes de dates. Le type de présentation du grand livre général entre bornes de 

dates est alors en devise/compte. 

Si cette zone n’est pas cochée, alors le grand livre général entre bornes de dates est édité en 

compte/devise. 

Une devise par page : Case à cocher. Elle est facultative. L’affichage de cette zone est conditionné. 

En effet, cette zone est démasquée si la zone « Devise en majeur » est cochée. Dans ce cas, une 

rupture est effectuée au niveau de la devise de transaction, et une seule devise est éditée par page 

sur les éditions de comptabilité générale entre bornes de dates.  
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Un compte par page : Case à cocher. Elle est facultative. Si cette zone est cochée, alors un seul 

compte général est édité par page. 

 

Type d’écriture : zone obligatoire. Les valeurs possibles sont les suivantes : 

- Comptables             (Type C) 

- Extracomptables     (Type E) 

- Les deux                 (Type C ou E) 

Version extracomptable : zone obligatoire si le type d’écriture est extracomptable ou les deux. 

 

Traitement BATCH : si coché, le traitement est lancé en soumission, et libère ainsi la session en 

cours. 

 

Extraction des enregistrements entre bornes de 
dates 
Extraction du grand livre général entre bornes de dates  

Les enregistrements sont extraits de la table des mouvements historiques FMHISTORGENE en 

fonction du type de date sélectionné : 

- Date comptable     (Datc) 

- Date document      (Datecr) 

- Date d’échéance   (Datech) 

- Date de saisie       (Datcre)   

Les enregistrements sont pris en compte dans l’extraction si les conditions suivantes sont réunies : 

- Ecritures qui respectent le code établissement, ou périmètre. Si ces deux critères ne sont 

pas renseignés, alors extraction des enregistrements respectant les critères de sélection 

quel que soit leur code établissement. 

- Ecritures comptabilisées sur le code exercice. 

- En fonction du type de date sélectionné, toutes les écritures détail (lettrées et non lettrées) 

dont la date d’enregistrement est supérieure ou égale à la borne de début, et inférieure ou 

égale à la borne de fin. 

- Seules les écritures détaillées correspondant à l’amplitude de dates sont prises en compte, 

sans report de début de période, ni cumul à la fin de l‘édition. 

- Prise en compte systématique des écritures soldées. 
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- Prise en compte des comptes généraux mouvementés sur l’amplitude de dates. 

- Ecritures comptables et, écritures extracomptables correspondant aux versions 

extracomptables sélectionnées 

- Si la zone « En devise » est cochée, le montant des enregistrements est édité en devise de 

transaction.  

- Si la zone « En devise » n’est pas cochée, le montant des enregistrements est édité en 

monnaie société.   

- L’ordre de présentation est  du grand livre général entre bornes de dates est : 

o Devise/compte  si la zone «Devise en majeur » est cochée. 

o Compte/devise si la zone « Devise en majeur » n’est pas cochée. 

 

Extraction de la balance générale entre bornes de dates  

L’extraction des enregistrements est identique à celle du grand livre général entre bornes de dates 

car le traitement extrait les enregistrements à partir de  FMHISTORGENE (et en aucun cas à partir 

de FMCUMUL ou FMCUMULEXTRA). 

L’édition de la balance générale entre bornes de dates calcule les cumuls débit et crédit et le solde 

de chaque compte à partir des enregistrements détail de FMHISTORGENE. 

Aucun solde de début de période, ni de cumul à fin de période n’est édité sur la balance générale 

entre bornes de dates. 

Impact sur les éditions de comptabilité générale 
entre bornes de dates 
 

Le type de date, et la borne de dates sont édités sur la page de garde, et au niveau de l’entête de 

l’édition du grand livre général entre bornes de dates, et de la balance générale entre bornes de 

dates. 

Concernant la balance générale entre bornes de dates, le format d’édition est simplifié, et le LST est 

unique. L’état se présente comme suit : 

- Compte 

- Libellé  

- Devise 

- Cumul débit, cumul crédit  

- Solde débit, solde crédit 
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Si les droits sur les établissements, les comptes généraux, les centres d’imputations sont activés sur 

la société courante, alors les droits en édition sont contrôlés sur les états entre bornes de dates, et 

ceci en fonction du profil utilisateur. 

➢ Si le profil utilisateur est associé à un rôle « Administrateur »  alors les droits en édition ne 

sont jamais contrôlés sur les éditions de comptabilité générale entre bornes de dates. 

➢ Si le profil utilisateur est associé à un rôle « Non administrateur » alors les droits en édition 

sont contrôlés sur les éditions de comptabilité générale entre bornes de dates. Les éditions 

entre bornes de dates peuvent être éditées partiellement si certains paramètres ne sont pas 

autorisés à l’édition. Un message informatif est alors édité sur la page de garde et à la fin de 

l’édition. 
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Editions de comptabilité générale entre borne de dates :    La page de garde se présente comme suit : 
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Editions de comptabilité générale entre borne de dates:    Les critères du groupe de sociétés se présentent comme suit : 
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L’édition du grand livre général entre bornes de dates se présente comme suit en monnaie société : 
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L’édition du grand livre général entre bornes de dates se présente comme suit en devise : 
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L’édition de la balance générale entre bornes de dates se présente comme suit en monnaie société : 
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L’édition de la balance générale entre bornes de dates se présente comme suit en devise : 
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Chapitre 4 Editions de comptabilité auxiliaire 

entre borne de dates 

Critères de sélection 
 
Ils se présentent comme suit : 
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Les critères complémentaires se présentent comme suit : 
 

 

 

 

Seuls les tiers qui respectent les critères principaux et les critères complémentaires sont pris en 

compte dans l’extraction des enregistrements. Les critères complémentaires sont facultatifs, et se 

présentent comme suit : 

• Catégorie 1                  (*) 

• Catégorie 2                  (*) 

• Catégorie 3                  (*) 

• Catégorie 4                  (*)  

• Catégorie 5                  (*) 

• Code statistique 1  

• Code statistique 2  

• Commercial 

• Responsable 

• Groupe 

• Région 

• Pays 
 

(*) : le libellé des catégories de 1 à 5  est paramétrable, et provient de la table des types de 

catégories. 
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Contrôle de zones 
Type d’édition : deux valeurs sont possibles : 

- Grand livre auxiliaire 

- Balance auxiliaire 

Ces deux états entre bornes de dates peuvent être lancés individuellement, ou simultanément. 

 

Groupe de société  

Le groupe de sociétés est facultatif. Si la valeur est renseignée, alors le groupe de sociétés doit 
exister dans les tables FPGRSOCIET (code groupe) et FPGRSOCIETDET (Détail du groupe). Le 
traitement extrait tous les enregistrements de toutes « les sociétés/étab » composant le groupe de 
sociétés, et respectant les critères de sélection en provenance de la table FMHISTORAUXI. 

Type de traitement : Si traitement  multi société, seul le type de « traitement détail, par société/étab 

du groupe » est exploité dans ce traitement. 

Société : Le code société est automatiquement pré-informé ainsi que son libellé respectif. Cette 

zone est protégée à l’écran.  

Etablissement  

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible si la société gère les 

établissements sinon elle est grisée, et non renseignée.  Le code établissement est facultatif. Cette 

zone est conditionnée avec la zone « Périmètre ».  

- Si le code périmètre est renseigné, alors le code établissement est grisé.   

- Si le code périmètre n’est pas renseigné, et que le code établissement est 

renseigné, alors ce dernier doit exister dans la table des établissements. Si cette 

zone est à blanc, tous les établissements sont sélectionnés dans le traitement 

(en fonction des droits en édition accordés sur les établissements). 

Traitement multi société : le code établissement est grisé car il est géré dans le groupe de sociétés. 
 

Périmètre  

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible si la société gère les 

établissements, sinon elle est grisée, et non renseignée. Le code périmètre est facultatif. Cette zone 

est conditionnée avec la zone « Etablissement ».  

- Si le code établissement est renseigné, alors le périmètre est grisé.   

- Si le code établissement n’est pas renseigné, et que le périmètre est renseigné, 

alors il doit exister dans la table des périmètres. Si les deux zones 

(établissement et périmètre) sont à blanc, tous les établissements sont 

sélectionnés dans le traitement (en fonction des droits en édition accordés sur 

les établissements). 

Traitement multi société : le code périmètre est grisé car il est géré dans le groupe de sociétés. 
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Rupture par établissement :  

• Si le traitement est lancé sans groupe de société, l’affichage de cette zone est conditionné. 

Cette zone est accessible si la société gère les établissements, sinon elle est grisée, et non 

renseignée. 

o Si cette zone est cochée, alors les éditions de comptabilité auxiliaire entre bornes de 

dates sont effectuées en rupture par établissement. Le code établissement et le 

libellé respectif sont édités dans l’entête des éditions. 

o Si cette zone n’est pas cochée, alors les éditions de comptabilité auxiliaire entre 

bornes de dates sont effectuées au niveau société. La mention « Etablissements = 

TOUS » est  éditée dans l’entête des éditions. 

 

• Si le traitement est lancé avec un groupe de sociétés / détail, alors la zone « Rupture par 

établissement » est affichée. Elle ne concerne que des groupes qui ont comme argument 

« société » ou « société/périmètre ». Si certains arguments du groupe sont constitués de 

« société/établissement », la rupture par établissement est déjà définie dans ces éléments 

du groupe de sociétés. 

o Si cette zone est cochée, les éditions de comptabilité auxiliaire entre bornes de dates 

sont éditées par établissement.  Le code établissement et le libellé respectif sont 

édités dans l’entête des éditions. 

o Si cette zone n’est pas cochée, les éditions de comptabilité auxiliaire entre bornes de 

dates sont éditées par société ou par société/périmètre.    

 

Code exercice : zone obligatoire. La valeur doit exister dans la table des exercices. 

Date de début et date de fin : zone obligatoire, les dates doivent être valides. La date de fin doit être 

supérieure ou égale à la date de début. L’amplitude de dates est dissociée du code exercice 

renseigné précédemment. 

Type de date : zone obligatoire. Les 4 valeurs possibles sont les suivantes : 

- Date comptable     (Datc) 

- Date document      (Datecr) 

- Date d’échéance   (Datech) 

- Date de saisie       (Datcre) 

Les enregistrements respectant tous les critères de sélection sont extraits de FMHISTORAUXI en 

fonction du type de date sélectionné. La date de l’enregistrement doit être comprise dans la borne 

de dates (bornes comprises). 

 

Compte général début et fin : Zones facultatives. Si les CG sont renseignés, alors ils doivent exister 

dans la table des comptes généraux.    

Traitement multi-société : Les comptes généraux ne sont pas contrôlés. Il est possible de valider des 

comptes généraux qui n’existent pas sur la société courante. Par contre, la recherche d’un compte 

général est effectuée sur la société courante.  
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Catégorie d’auxiliaire: Zone facultative. Si la valeur est renseignée, alors elle doit exister dans la 

table des catégories d’auxiliaires.    

Traitement multi-société : La catégorie d’auxiliaire n’est pas contrôlée. Il est possible de valider une 

catégorie d’auxiliaire qui n’existe pas sur la société courante. Par contre, la recherche d’une 

catégorie d’auxiliaire est effectuée sur la société courante.  

Tiers début et fin : Zones facultatives. Si les tiers sont renseignés, alors ils doivent exister dans la 

table des tiers.    

Traitement multi-société : Les tiers ne sont pas contrôlés. Il est possible de valider des tiers qui 

n’existent pas sur la société courante. Par contre, la recherche d’un tiers est effectuée sur la société 

courante. 

 

En devise : Case à cocher. Elle est facultative. L’affichage de cette zone est conditionné. En effet, 

cette zone est démasquée si la société gère les devises, sinon elle est grisée. 

• Si la zone « En devise » est cochée, la zone « Devise » devient accessible. Dans ce cas, le 

montant des écritures est édité en devise sur le GL auxiliaire et/ou la balance auxiliaire entre 

bornes de dates.  

• Si la zone « En devise » n’est pas cochée, la zone « Devise » est grisée, et non renseignée. 

Dans ce cas, le montant des écritures est édité en monnaie société sur le GL auxiliaire et/ou la 

balance auxiliaire entre bornes de dates.   

Traitement multi-société : Si la zone « En devise » est cochée en traitement multi-société, toutes les 

sociétés du groupe doivent gérer les devises, sinon un message d’anomalie est affiché lors de la 

validation du groupe. 

Devise : 

L’affichage de cette zone est conditionné : en effet, cette zone est accessible uniquement si la zone 

« En devise » est cochée, sinon elle est grisée, et non renseignée. Zone facultative. Deux cas de 

figure se présentent : 

o Le code devise est renseigné. Dans ce cas, la valeur doit exister dans la table des 

devises. Seules les pièces comptabilisées sur cette devise de transaction, et 

respectant les critères de sélection sont prises en compte dans l’extraction des 

enregistrements.    

o Le code devise est à blanc. Dans ce cas, les éditions sont effectuées en devise, quel 

que soit la devise de transaction.   

Traitement multi-société : Le code devise n’est pas contrôlé. On peut valider une devise qui n’existe 

pas sur la société courante. Par contre, la recherche d’un code devise est effectuée sur la société 

courante.  

 

Devise en majeur : Case à cocher. Elle est zone facultative. L’affichage de cette zone est 

conditionné. En effet, cette zone est démasquée si la zone « En devise » est cochée. Si cette zone 

est cochée, les enregistrements sont édités en devise en majeur sur les éditions de comptabilité 

auxiliaire entre bornes de dates.   
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Une devise par page : Case à cocher. Elle est facultative. L’affichage de cette zone est conditionné. 

En effet, cette zone est démasquée si la zone « Devise en majeur » est cochée. Dans ce cas, une 

rupture est effectuée au niveau de la devise de transaction, et une seule devise est éditée par page 

sur les éditions de comptabilité auxiliaire entre bornes de dates.  

 

Type d’écriture : zone obligatoire. Les valeurs possibles sont les suivantes : 

- Comptables             (Type C) 

- Extracomptables     (Type E) 

- Les deux                 (Type C ou E) 

Version extracomptable : zone obligatoire si le type d’écriture est extracomptable ou les deux. 

 

Ordre de présentation balance : L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible 

uniquement si la zone « Balance auxiliaire » est cochée dans les critères de sélection. Sinon cette 

zone n’est pas accessible. Si l’édition de la balance auxiliaire est demandée, un des critères 

suivants doit être sélectionné : 

- Auxiliaire / Compte général / tiers               

- Auxiliaire / tiers / compte général 

- Compte général / tiers 

- Tiers / compte général 

NB : Si la « devise en majeur » est cochée, alors le traitement exploite la devise en majeur sur ces 

différents types de présentation 

 

GL par centre : L’affichage de cette case à cocher est conditionné. Cette zone est accessible 

uniquement si la zone « grand livre auxiliaire » est cochée dans les critères de sélection. Si cette 

zone est cochée, alors le choix d’une borne de centres d’imputations est possible.  Si cette zone est 

cochée, les deux types de présentation possibles du GL auxiliaire sont les suivants : 

- Tiers / centre / compte 

- Centre / tiers / compte 

Centre d’imputation début et fin : l’affichage de cette zone est conditionné. Ces deux zones 

facultatives sont accessibles si la zone « GL par centre » est cochée, sinon elles sont grisées et non 

renseignées. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans la table des centres 

d’imputations analytiques. Seuls les centres d’imputations associés au type de centre d’imputation 

ayant la zone « Type de CI sur ligne de tiers » cochée sont affichés dans la piqliste des centres 

d’imputations. 

 

Ordre de présentation grand livre : L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est 

accessible uniquement si la zone « Grand livre auxiliaire » est cochée dans les critères de sélection. 

Sinon cette zone n’est pas accessible. Un de ces critères doit être coché : 
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- Tiers principal / Compte  

- Tiers secondaire / Compte  

- Tiers principal / tiers secondaire / Compte  

- Tiers secondaire / tiers principal / Compte  

- Compte / tiers principal 

- Tiers / centre / compte            (si « GL par centre » coché) 

- Centre / tiers / compte            (si « GL par centre » coché) 

NB : Si la « devise en majeur » est cochée, alors le traitement exploite la devise en majeur sur ces 

différents types de présentation 

 

Tri des écritures détail : L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible 

uniquement si l’édition du grand livre auxiliaire entre bornes de dates est cochée, sinon elle est 

grisée. Cette zone permet de trier les enregistrements détails sur le grand livre selon deux critères : 

- Par date comptable 

- Par numéro d’enregistrement    

 

Traitement BATCH : si coché, le traitement est lancé en soumission, et libère ainsi la session en 

cours. 
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Contrôle des critères complémentaires  

Les critères complémentaires sont recherchés dans la table des tiers. Seuls les tiers qui respectent 

tous ces critères simultanément sont pris en compte dans la sélection des enregistrements. 

Le libellé des catégories de 1 à 5 étant paramétrable, il est donc recherché dans la table des types 

de catégories. 

Catégorie 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 1.    

Catégorie 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 2.    

Catégorie 3 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 3.    

Catégorie 4 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 4.    

Catégorie 5 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 5.    

Code statistique 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Code statistique 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Commercial début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des commerciaux.    

Responsable début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des responsables.    

Groupe début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des groupes.  

Région début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des régions. 

Pays début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans la 

table des pays. 
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Extraction des enregistrements entre bornes de 
dates 
Extraction du grand livre auxiliaire entre bornes de dates  

Les enregistrements sont extraits de la table des mouvements historiques FMHISTORAUXI en 

fonction du type de date sélectionné : 

- Date comptable     (Datc) 

- Date document      (Datecr) 

- Date d’échéance   (Datech) 

- Date de saisie       (Datcre) 

Les enregistrements sont pris en compte dans l’extraction si les conditions suivantes sont réunies : 

- Ecritures qui respectent le code établissement, ou périmètre. Si ces deux critères ne sont 

pas renseignés, alors extraction des enregistrements respectant les critères de sélection 

quel que soit leur code établissement. 

- Ecritures comptabilisées sur le code exercice. 

- En fonction du type de date sélectionné, toutes les écritures détail (lettrées et non lettrées) 

dont la date d’enregistrement est supérieure ou égale à la borne de début, et inférieure ou 

égale à la borne de fin. 

- Seules les écritures détaillées correspondant à l’amplitude de dates sont prises en compte, 

sans report de début de période, ni cumul à la fin de l‘édition. 

- Prise en compte systématique des écritures soldées. 

- Prise en compte des tiers mouvementés sur l’amplitude de dates. 

- Ecritures comptables, et écritures extracomptables correspondant aux versions 

extracomptables sélectionnées 

- Si la zone « En devise » est cochée, le montant des enregistrements est édité en devise de 

transaction.  

- Si la zone « En devise » n’est pas cochée, le montant des enregistrements est édité en 

monnaie société.   

- L’ordre de présentation est  du grand livre  entre bornes de dates est : 

o Devise/ordre de présentation si la zone «Devise en majeur » est cochée. 

o Ordre de présentation/devise si la zone « Devise en majeur » n’est pas cochée. 
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Extraction de la balance auxiliaire entre bornes de dates  

L’extraction des enregistrements est identique à celle du grand livre auxiliaire entre bornes de dates 

car le traitement extrait les enregistrements à partir de  FMHISTORAUXI (et en aucun cas à partir 

de FMCUMUL ou FMCUMULEXTRA). 

L’édition de la balance auxiliaire entre bornes de dates calcule les cumuls débit, crédit et le solde de 

chaque compte de tiers à partir des enregistrements détail de FMHISTORAUXI, et tout en 

respectant l’ordre de présentation de la balance auxiliaire. 

Aucun solde de début de période, ni de cumul à fin de période n’est édité sur la balance auxiliaire 

entre bornes de dates. 

Impact sur les éditions de comptabilité auxiliaire 
entre bornes de dates 
 

Le type de date, et la borne de dates sont édités sur la page de garde, et au niveau de l’entête de 

l’édition du grand livre auxiliaire entre bornes de dates, et de la balance auxiliaire entre bornes de 

dates. 

Concernant la balance auxiliaire entre bornes de dates, le format d’édition est simplifié, et le LST est 

unique. L’état se présente comme suit : 

- Compte 

- Libellé  

- Devise 

- Cumul débit, cumul crédit  

- Solde débit, solde crédit 

 

Si les droits sur les établissements, les comptes généraux, les centres d’imputations sont activés sur 

la société courante, alors les droits en édition sont contrôlés sur les états entre bornes de dates, et 

ceci en fonction du profil utilisateur. 

➢ Si le profil utilisateur est associé à un rôle « Administrateur »  alors les droits en édition ne 

sont jamais contrôlés sur les éditions de comptabilité auxiliaire entre bornes de dates. 

➢ Si le profil utilisateur est associé à un rôle « Non administrateur » alors les droits en édition 

sont contrôlés sur les éditions de comptabilité auxiliaire entre bornes de dates. Les éditions 

entre bornes de dates peuvent être éditées partiellement si certains paramètres ne sont pas 

autorisés à l’édition. Un message informatif est alors édité sur la page de garde et à la fin de 

l’édition
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Les critères de sélection des éditions de comptabilité auxiliaire entre bornes de dates se présentent comme suit : 
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Les critères complémentaires des éditions de comptabilité auxiliaire entre bornes de dates se présentent comme suit : 
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Edition du grand livre auxiliaire entre borne de dates.  Les critères principaux se présentent comme suit :  
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Les critères complémentaires se présentent comme suit :  
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Le grand livre auxiliaire entre borne de dates se présente comme suit en monnaie société : 
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Le grand livre auxiliaire entre borne de dates se présente comme suit en mono-devise : 

 

 

  

 



Editions de comptabilité auxiliaire entre borne de dates  

Anael Finance WS Editions entre bornes de dates  | 53 

Le grand livre auxiliaire entre borne de dates, trié par centre d’imputation (sur ligne TTC) se présente comme suit: 
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La balance auxiliaire entre borne de dates se présente comme suit  en monnaie société : 

 

 

  

 


